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Elections 2023: Libérons la Suisse!

Notre pays, la Suisse, n’est plus la Suisse. 
Quelqu’un nous l’a enlevée. C’est la classe 
politique qui nous vole notre patrie. Nous 
devons enfin leur demander des comptes. 
Une majorité politique composée du PLR, 
du centre, des Vert’libéraux, du PS et des 

Verts est responsable de l’abandon de notre neutralité, de l’échec de la 
stratégie énergétique, de la période Corona discriminatoire, de l’im-
migration de masse effrénée, de la transformation sournoise de notre 
société, ainsi que du chaos de l’asile qui refait surface. Les Jeunes UDC 
ont donc lancé leur campagne pour les élections fédérales d’octobre 
à l’occasion de leur assemblée des délégués du 22 avril 2023 à Bellin-
zone : « Libérons la Suisse! ».

Comment la Suisse nous est-elle enlevée ?
1. Il y a une restriction de notre liberté personnelle.
2. Nous perdons notre qualité de vie.
3. Notre sécurité et notre prospérité sont menacées.

1. Limitation de notre liberté personnelle

La classe politique restreint de plus en plus la liberté personnelle des cito-
yens dans divers domaines de la vie :

Politique climatique
Les coûts de rénovation des maisons augmentent de manière incommen-
surable, les chauffages au mazout et au gaz qui fonctionnent doivent être 
remplacés, l’essence et le diesel doivent être de facto interdits. Les milieux 
écologistes demandent que l’État limite la consommation de viande et que 
l’énergie solaire soit obligatoire pour les nouvelles constructions. En raison 
de l’échec de la stratégie énergétique, des mesures d‘économie d’électri-
cité ont été introduites l’hiver dernier et le secteur de l’énergie connaît 
un renchérissement massif. Les travailleurs acharnés et les familles de la 
classe moyenne souffrent d’une énorme charge financière supplémentaire 
– comme notre parti l’avait déjà prédit il y a des années !

Politique sociale
Idéologie woke : le système du politiquement correct fanatique et exagéré 
veut nous dicter comment nous devons vivre, parler et penser. Les autres 
opinions démocratiques sont exclues et « cancelées » par la classe politique 
qui, par ailleurs, prétend toujours s’engager pour des valeurs telles que la 

« tolérance », l’« inclusion » et la « diversité ». L’application excessive de 
la « norme pénale anti-discrimination » permet de poursuivre pénalement 
les opinions qui ne correspondent pas à leur propre vision du monde. Des 
demandes d’interdiction absurdes sont constamment lancées sur la base 
d’une prétendue « appropriation culturelle », qu’il s’agisse de la décolo-
ration des cheveux, du port de rastas par des Blancs ou de la diffusion de 
films de Winnetou. Il est de bon ton depuis longtemps d’exiger des quotas 
de femmes dans tous les organes possibles, et des toilettes genrées ouvertes 
aux 72 sexes prétendument existants doivent être créées.

Politique de Corona
Au cours des dernières années, les mesures Covid ont entraîné des res-
trictions de divers droits fondamentaux. Une discrimination active et une 
exclusion des personnes non certifiées ont eu lieu. Les personnes qui, sur la 
base de leur analyse personnelle des risques, sont arrivées à la conclusion 
qu’elles ne souhaitaient pas se faire vacciner, ont été mises au ban de la 
société et dénigrées comme « sceptiques » (qui ne l’est pas ?). Des mesures 
disproportionnées, des restrictions discriminatoires, des atteintes massives 
à nos droits fondamentaux ont permis d’introduire une assurance tous ris-
ques apparemment universelle et obligatoire pour tout le monde. Tout cela 
pour venir à bout d’un problème qui aurait pourtant pu être maîtrisé par tant 
de solutions alternatives, individuelles et personnelles.

2. Perte de notre qualité de vie

Dans divers domaines, nous perdons notre qualité de vie en raison d’une 
politique erronée de la classe politique.

La classe politique refuse de mettre en œuvre la régulation de l’immig-
ration conformément au mandat constitutionnel. L’initiative populaire de 
l’UDC « contre l’immigration de masse », acceptée par le peuple et les can-
tons, a été complètement ignorée, une immigration démesurée de 200’000 
personnes supplémentaires nettes en 2022 est tolérée, voire activement en-
couragée. Le système Schengen/Dublin, condamné dès le départ à l’échec, 
conduit cette année encore à un chaos insoutenable en matière d’asile.

Les conséquences de cette politique d’immigration catastrophique sont les 
suivantes : surcharge de nos infrastructures et stress lié à la densité, situa-
tion d’urgence en matière d’asile dans plusieurs cantons, pénurie de loge-
ments ainsi que caractère inabordable des logements en propriété et des 
loyers, perte d’espaces verts et de terres cultivables en raison du bétonnage.

3. Mise en danger de notre sécurité et de notre prospé-
rité

La classe politique est en train d’abolir notre système éprouvé de neutralité 
armée. On souhaite que la Suisse devienne un belligérant aussi actif que 
possible. Les sanctions de l’UE contre la Russie ont été reprises à l’iden-
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tique ; la Russie comme les Etats-Unis - les deux plus grandes puissances 
militaires de notre planète - ne considèrent plus la Suisse comme un pays 
neutre. Le président américain Joe Biden, leader sénile du monde libre, 
déclare devant le Congrès réuni lors de son « State of the Union Address » : 
« Even Switzerland is giving up its neutrality! ». De telles déclarations sont 
notées dans les capitales diplomatiques du monde entier. C’est inquiétant.

Malgré cela, les appels à pousser plus loin le droit de la neutralité et à jeter 
la politique de neutralité au bûcher de l’histoire se poursuivent sans relâ-
che. La classe politique travaille à la livraison directe ou indirecte d’armes 
suisses en Ukraine.

Mais la sécurité militaire de la Suisse n’est pas la seule à être menacée - la 
sécurité juridique générale l’est également. Dans le cas de la débâcle du 
Credit Suisse, si catastrophique pour notre place financière et la réputation 
du pays, des actionnaires sont de facto expropriés par le Conseil fédéral 
sur la base du droit d’urgence - encore du droit d’urgence. Même si l’ap-
probation a posteriori de l’accord du Credit Suisse par le Parlement n’est 
pas accordée, cela ne devrait pas avoir d’effet juridique selon le Conseil 

fédéral. La démocratie est une fois de plus bafouée, certains politiciens 
obtiennent plus de pouvoir. Nous dégénérons en « démocrature ».

Libérons la Suisse !

Il convient donc de le constater : la Suisse est sur la pente descendante. 
Notre pays n’est plus le modèle de réussite d’autrefois.
Pour ces raisons, la direction des Jeunes UDC a décidé d’organiser les 
élections 2023 sous un slogan qui réunit toutes ces explications en un déno-
minateur commun : Libérons la Suisse ! La classe politique l’emprisonne, 
nous libérons la Suisse !
Nous voulons retrouver notre neutralité et notre liberté personnelle, nous 
voulons retrouver un approvisionnement énergétique sûr, un système mig-
ratoire qui fonctionne et une culture des valeurs suisses, sans wokisme !

Je vous lance un appel, chère lectrice, cher lecteur : soutenez-nous dans 
cette démarche. Diffusez notre message, faites en sorte qu’en octobre nous 
libérions la Suisse ensemble !

EDITORIAL

Votations 18 juin 2023 – éditorial

Le 18 juin prochain, nous votons sur trois 
objets fédéraux. Trois objets, dont les thé-
matiques révèlent les combats et la teneur du 

monde dans lequel nous vivons, à savoir un monde de fous, déconnectés 
des réalités foncières et enfermés dans des visions idéologiques regretta-
bles, car potentiellement dangereuses.

Objet n°1 : Arrêté fédéral sur une imposition  
particulière des grands groupes d’entreprises

Recommandation : OUI
Cet arrêté fédéral concerne une décision prise non pas au niveau suisse, ni 
même au niveau européen, mais au niveau mondial. Il s’agit d’une réfor-
me fiscale de l’OCDE qui exige que les entreprises internationales dont le 
chiffre d’affaires annuel dépasse 750 millions d’euros soient imposées à 
un taux d’au moins 15%. 140 pays se sont engagés à appliquer cette déci-
sion, et si l’un des États ne respecte pas la règle, les autres pays peuvent 
récupérer l’impôt manquant. 2000 entreprises seront concernées en Suisse, 
soit 0,3% des entreprises actives dans notre pays. Concrètement, un impôt 
complémentaire serait levé : 75% de ces recettes reviendraient aux cantons, 
25% à la Confédération. 

L’UDC appelle à voter OUI pour des raisons pratiques : si aucune modi-
fication de la Constitution n’est votée, l’impôt fiscal ne pourra être levé et 
l’argent reviendra de facto à d’autres pays. Il est hors de question d’offrir 
des cadeaux fiscaux à d’autres pays : les entreprises suisses et basées en 
Suisse (multinationales comprises) doivent continuer à payer leurs impôts 
en Suisse pour en faire bénéficier la société suisse. Il serait trop facile de 
bénéficier du haut niveau de vie helvétique et de ne pas assumer le coût 
que cela implique. 

Toutefois, cette votation implique des questions éthiques sérieuses. Souve-
nez-vous : le 25 novembre 2018, la Suisse refusait l’initiative UDC visant 
à inscrire dans la Constitution cette dernière comme source suprême du 
droit helvétique – et non le droit international. Nous estimions alors que le 
Parlement et le Tribunal fédéral traitaient de manière bien trop légères les 
résultats de votation populaire qui portaient atteinte au droit international. 
Ainsi, exemple emblématique, la votation de 2014 sur l’immigration de 
masse n’a JAMAIS été appliquée par crainte du gouvernement de rompre 
les liens avec l’UE. Pourtant, bien que le projet d’accord-cadre entre notre 
pays et l’UE ait officiellement été enterré en 2021, rien n’a été fait pour 
appliquer la votation de 2014. 
Revenons en 2023 : réalisez-vous que nous en sommes à voter sur l’appli-
cation d’une loi étrangère, supranationale, chez nous ? Il est certes heureux 
que le peuple suisse ait encore son mot à dire sur la question, mais il s’agit 
là des conditions d’une vassalisation volontaire de la Suisse à l’OCDE. 
En cas de refus du texte, la Suisse perdra de l’argent, directement versé 
dans les poches étrangères. Nous sommes donc forcés à accepter ce texte 
étranger si nous voulons rester cohérents dans notre approche de la fiscalité 
helvétique. Quel paradoxe ! Et ce genre de « choix » orienté est promis à 
augmenter au fil des ans au nom du Nouvel Ordre Mondial… 

Objet n°2 : Loi sur les objectifs en matière de  
protection du climat

Recommandation : NON
La population devra voter le contre-projet indirect du Parlement à l’ini-
tiative sur les glaciers. C’est ici la folie écofasciste qui frappe sous un 
nom cache-sexe fort élégant : « Loi sur le climat et l’innovation ». S’il est 
louable de vouloir réduire notre dépendance aux énergies fossiles pour de 
multiples raisons (indépendance énergétique, autosuffisance, réduction des 
taux de pollution), cette loi aura des conséquences financières et politiques 
énormes. Faut-il rappeler que nous venons de traverser un hiver de restric-
tions ? Dès juillet 2022, le Conseil fédéral, ayant pris goût au pouvoir in-
jonctif pendant la pandémie Covid (cf. ci-dessous), a terrorisé la population 
suisse avec leur « campagne d’économies d’énergie » en vue d’éviter la 
pénurie. La pénurie nous fut présentée tout l’automne comme inéluctable, 
tous les médias en ont parlé pendant des mois, la Russie fut accusée de tous 
les maux ; le blackout n’a pourtant pas eu lieu. Les gros malins diront que 
c’est grâce à la participation des citoyens aux efforts d’économie énergéti-
que ; je leur réponds que c’est davantage lié aux économies tout court, vu 

Par Kevin Bonvin,  
membre du comité UDC Sion,  
responsable de l’édition romande de 
L’IDEE
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l’inflation galopante (+2,8% en 2022) que nous subissons depuis que nous 
avons suivi les restrictions européennes contre la Russie. Et ce n’est pas 
fini vu l’explosion de celle-ci en zone euro et aux USA. 
L’Occident est donc en PLS. Et ce n’est pas à cause du « réchauffement 
climatique », mais à cause d’une bonne vieille guerre traditionnelle, bien 
qu’inégale, entre un État et une large coalition d’États bien-pensants sou-
tenant l’État le plus corrompu d’Europe. Toutefois, la Suisse subirait une 
situation bien pire qu’être en PLS si cette loi venait à passer. Car comment 
fournir tout le pays en électricité ? Nous avons déjà dû nous restreindre cet 
hiver et les coûts ne cessent d’augmenter ! L’Association suisse des ban-
quiers (ASB) a fait ses calculs : si la Suisse voulait atteindre la neutralité 
climatique d’ici 2050, il faudrait débourser pas moins de 387 milliards de 
francs d’investissements pour le développement des énergies solaire, éo-
lienne, hydraulique et autres énergies renouvelables. Cela représente 12.9 
milliards par an jusqu’en 2050, soit environ 1’400 francs par personne et 
par an, tous âges confondus. En outre, selon une étude de l’EPFZ, les coûts 
de l’électricité devraient tripler !
Enfin, les Verts sont totalement silencieux quant au scandale absolu que 
représente l’extraction du lithium, composant nécessaire aux batteries, qui 
implique du travail d’enfants. Le lithium lui-même n’est pas recyclable, et 
ses déchets posent de vrais problèmes de stockage. Les batteries actuelles 
ne couvrent même pas une seule journée des besoins électriques suisses ! 
En bref, en acceptant cette loi, on se condamne à la ruine et à la pénurie 
effective, tout cela au nom d’une idéologie verte incohérente, dogmatique 
et déconnectée des réalités technologiques et infrastructurelles de notre 
pays. Sans compter leur désir assumé de détruire le paysage suisse à l’aide 
de panneaux solaires (aux matériaux polluants) et d’éoliennes (sources 
de migraines terribles pour les hommes comme pour le bétail). La seule 
manière d’assurer au mieux notre autonomie et notre indépendance éner-
gétique est d’assurer une diversité de sources d’énergies qui impliquent 
l’hydraulique, le nucléaire et le renouvelable. 

Objet n°3 : Loi fédérale COVID-19

Recommandation : NON
Pour la troisième fois, nous devrons voter sur cette loi-ordonnance digne 
des pires lois hygiénistes de l’Histoire. Massivement acceptée à deux re-
prises par des foules gavées de propagande médiatique à coup de piqûres 
quotidiennes de peur, cette loi prend l’eau de toute part. Tout récemment, 
le Tribunal fédéral a admis que les mesures prises à l’encontre des étudi-
ants fribourgeois exclus de leurs établissements parce que non-porteurs du 
« certificat Covid » avaient bel et bien été victimes d’une discrimination 
contraire à la Constitution (cf. article Covid-19). 
Le Conseil fédéral prétend que la loi permet aux employeurs de protéger les 
personnes vulnérables en leur autorisant de travailler depuis leur domicile. 
Il n’y a pas besoin de loi pour ça. Le télétravail existait déjà avant le Covid 
et cette ordonnance. De plus, en quoi cette loi permettra à un cuisinier, à un 
serveur, à une infirmière, à un garagiste, à un réparateur, à un concierge, de 
faire son travail « à domicile » ? Nous sombrons dans l’absurde. Le Tribunal 

fédéral a lui-même reconnu dans l’arrêt fribourgeois que l’enseignement 
à distance n’équivaut pas à un enseignement en présence. Ces absurdités 
déconnectées du pragmatisme le plus élémentaire ont conduit la France, 
pays vengeur par essence, à ne réintégrer ses soignants non vaccinés que 
maintenant, après près de deux ans de mise à l’arrêt sans solde. Quant aux 
États-Unis, ils rouvrent enfin leur frontière aux non-vaccinés depuis le 11 
mai, après trois ans d’interdiction d’entrée pour ceux-ci… exception faite 
des latino.a.x.s qui franchissent illégalement la frontière mexicaine. 
La mobilisation des défenseurs de la liberté et des droits civiques a réussi à 
permettre cette troisième votation qui permettra, nous l’espérons, de faire 
voter les gens sans le côté émotionnel irrationnel ayant permis l’aval d’une 
loi discriminatoire dans notre État de droit. Pour rappel, cette ordonnance 
que le Conseil fédéral tente de légaliser en force depuis 2021 autorise la 
réintroduction à tout moment du pass sanitaire, et donc promet de nouvelles 
doses d’injections obligatoires et inutiles. Ce certificat Covid fut source de 
discriminations massives et de scandales dont l’ampleur ne sera certaine-
ment jamais éclairée par un rapport officiel. Combien de carrières détruites, 
de familles déchirées, d’amitiés brisées, de dépressions profondes, de rêves 
annihilés et même de vies envolées en conséquence de ces mesures crimi-
nelles ? Voulons-nous vraiment que cette époque recommence ? 
L’analyse a posteriori montre de manière évidente que l’hystérie mondiale 
avait tort. Les non-vaccinés ne sont pas plus morts que les vaccinés ; le ra-
tio est même en train de s’inverser, toutes proportions gardées. En octobre 
2021, le ministre de la Santé allemand Karl Lauterbach avait en effet osé 
proclamer que d’ici au printemps 2022, il n’y aurait en Allemagne que des 
vaccinés, des guéris et des morts. Sous-entendu : les non-vaccinés seront 
éradiqués (de gré ou de force, il ne l’a pas précisé). Force est de constater 
qu’il avait évidemment tort, mais il ne présentera jamais d’excuses pour 
ces menaces. 30% des habitants suisses ne sont officiellement pas vac-
cinés, auxquels nous pouvons rajouter un petit pourcentage inconnu de 
vaccinés « administratifs » n’ayant jamais été injectés. Nous ne sommes 
pas morts, et ce malgré des infections avérées, parfois même recherchées 
en vue d’obtenir « le précieux sésame » (pour reprendre les mots infects 
des médias complices du pouvoir). 

En somme
Ces votations montrent que nous sommes d’abord inféodés aux organismes 
internationaux. Ceux-ci déterminent l’agenda politique auquel est soumise 
toute l’humanité, sans espoir d’échapper aux décisions prises à Davos par 
une poignée de fous furieux. Ensuite, nous subissons une idéologie dog-
matique mortifère, nouvelle religion mondiale à laquelle nul n’a le droit 
de s’opposer, même si leurs oukases s’avèrent contradictoires, ruineux, 
chimériques et déconnectés des besoins les plus élémentaires. Enfin, la 
question du covid est révélatrice de la soumission des peuples aux chants 
des médias et des nouvelles élites autoproclamées et cooptées. Ces trois 
votations ont un point commun : elles reflètent l’absolue perte de souver-
aineté de notre nation face aux prétendus enjeux mondiaux de la rhétorique 
néolibérale contemporaine. Nous avons déjà perdu la bataille. Mais la 
guerre ne fait que commencer. 
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COMMENTAIRE

Autorité, état et citoyen

On le sait et on le répète, l’époque immorale 
que nous traversons nous emmène perpétuel-
lement dans une spirale décadente, ou nom-
bre de notions structurantes de notre société 
disparaissent.

Ainsi, les codes de savoir-vivre élémentaires sont remplacés par toujours 
plus de « libertés » de penser, d’agir et de se comporter. Cette évolution 
s’inscrit parfaitement dans l’agenda libéral du système en place.

Le revers de la médaille
Il y a un peu plus d’une année et demie, j’ai eu l’immense privilège d’être 
élu à la municipalité de ma commune, petit village de cinq-cents âmes sur 
la côte vaudoise, aux villas cossues et à la vue imprenable sur le Léman.

Me présenter à l’exécutif communal était pour moi une étape logique, après 
dix années passées au Conseil Général, dont sept en tant que Vice-prési-
dent. C’était pour moi un aboutissement dans une vie passée à me dévouer 
pour ma communauté.

Six-cent soixante-neuf jours plus tard, le bilan est extrêmement positif, de 
beaux projets sont sur les rails et la commune se porte bien. Ce mandat 
m’a permis d’en connaître plus sur mon village, connaissances que j’aime 
partager avec mes proches.

Ces derniers mois ont aussi apporté une petite dose de déceptions, dont 
l’une d’entre elle m’a particulièrement troublé. J’ai découvert avec amer-
tume à quel point le citoyen peut se montrer batailleur et intolérant envers 
l’autorité.

Là où tout a changé
Il me semble pourtant que ça n’a pas toujours été aussi problématique que 
ça l’est devenu depuis quelques années. Je garde ce souvenir admiratif 
de municipaux respectés et convaincants, administrant la commune avec 
fermeté.

La population comprenait alors le fonctionnement du système, de ses règ-
les, de ses coutumes et chacun s’acquittait de ses droits et devoirs citoyens. 
Tout ceci était compris et les contestations étaient émises dans la courtoisie.

Tout ceci était analogue à tous les échelons de l’état, de la commune à la 
confédération, de la justice à la police.

Arrivé au 21ème siècle, l’exacerbation libérale de l’individualisme a pous-
sé le citoyen à vouloir toujours plus selon ses désirs et ses attentes. Il est 
devenu parfois inconcevable de se soumettre à des règles démocratique-
ment définies. L’individu ne s’adapte plus au système, c’est le système qui 
doit s’adapter à l’individu.

Il devient donc courant qu’une décision de l’autorité, même peu consé-
quente, soit âprement contestée. Un banal rappel à l’ordre d’un propriétaire 
d’un véhicule mal stationné se transforme alors vite en affront pour le 
concerné et les réactions peuvent être sanguines.
Il arrive aussi régulièrement de provoquer la contrariété en refusant d’ac-
corder une exception, quand bien même la signification du mot est claire. 

Fût un temps ou le régime de dérogation était bien compris et respecté ; il 
est maintenant très périlleux d’en octroyer sans soulever des sollicitations 
d’autres administrés désirant en bénéficier également.

Cette attitude contestataire permanente se ressent aussi facilement dans 
les rapports de la population avec la police. Un cas évident de non-respect 
d’une règle pourtant claire est vite considéré comme du zèle, le citoyen 
fautif se croyant alors victime d’un intolérable abus de pouvoir de la part 
des forces de l’ordre. 

La punition méritée se transforme alors en « racket » de l’état, les radars 
sont des « pompes à fric », la police « ferait mieux de s’occuper des ven-
deurs de drogue » ; alors que cela dit l’un n’a jamais empêché l’autre

Du fond à la forme
Outre le fond, la forme vire aussi à l’excès. Un habitant courroucé par 
une décision frustrante à son égard a aujourd’hui aisément le verbe haut 
lorsqu’il s’agit de plaider sa cause, usant de formules désobligeantes et 
condescendantes.

Ainsi, l’homme estimant pouvoir bénéficier gratuitement d’une prestation 
accusera l’autorité de « voler » l’honnête citoyen lorsqu’un émolument 
réglementaire lui sera demandé, ses impôts devant logiquement mettre 
l’état à son service.

S’il elle refuse d’entrer en matière sur la contestation d’un habitant, la Mu-
nicipalité est alors « incompétente », « laxiste », ou encore « complice ».

Des futilités peuvent même créer des réactions épidermiques chez le qui-
dam trop gâté par la société et ne supportant plus la frustration face à une 
situation qui ne répond pas à ses attentes.

De l’éducation à l’exemplarité
Faut-il alors affaiblir l’autorité et désarmer l’état face à l’individualisme 
ambiant ?

Eh bien non, le peuple a besoin d’un état. Pas d’un état fouineur, ni d’un 
état excessivement accapareur ; mais d’un état fort, garant de l’harmonie 
entre citoyens.

Le respect de l’autorité passe tout d’abord par l’éducation. Imposer à nos 
enfants d’obéir à leurs enseignant, c’est la base pour leur inculquer que 
leurs droits ne vont pas sans devoirs. Des banalités comme leur apprendre 
à utiliser un passage piéton pour traverser la route permet de leur apprendre 
à ne pas se comporter comme bon leur semble. L’armée constitue aussi 
une école essentielle pour acquérir des notions hiérarchiques essentielle, 
dans la compréhension et le respect mutuel. Les valeurs chrétiennes sont 
également garantes de codes sociaux essentiels.

Et nous aussi, adultes droits et moraux, nous devons de montrer l’exemple 
et de nous opposer à ceux qui détruisent la civilité et la bienséance qui ont 
fait l’harmonie de notre pays et de notre société. Gardons nos critiques 
les plus acerbes pour les bonnes choses et opposons-nous aux décisions 
intolérables avec fermeté et tact. Sachons aussi reconnaître nos fautes et 
nos écarts.

La vertu et l’élégance doivent être nos armes ; et les bons mots, nos mu-
nitions.

Par Florent Morandi,  
secrétaire général des Jeunes UDC Vaud
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COMMENTAIRE

Des féminicides à en perdre son latin

Dans une interpellation adressée au Conseil 
d’État suivie d’un débat sur les ondes de 
Forum, une députée plaide pour l’utilisa-

tion du terme féminicide par l’administration vaudoise. L’étroitesse 
de la grille de lecture proposée est navrante et dessert le combat en 
faveur des victimes.

Disons-le en préambule : il s’agit d’un sujet important, à traiter avec sé-
rieux. D’une part – mes lecteurs habituels le savent bien – car le choix des 
mots est essentiel. En particulier en ce qui concerne des définitions juridi-
ques. D’autre part car la protection de toutes les victimes, notamment des 
femmes, devrait être une priorité du débat politique.
C’est donc avec intérêt que j’ai pris connaissance de l’interpellation de 
Mathilde Marendaz portant sur le probable quadruple meurtre d’Yverdon 
ainsi que le débat qui s’est ensuivi sur les ondes de la RTS. Autant le dire 
tout de suite : Camus se retournerait dans sa tombe s’il prêtait attention à 
cette affaire, supposée nommer un peu mieux les choses pour diminuer 
d’autant le malheur du monde.

Que demande l’interpellatrice ?

En ce qui nous concerne, l’élue d’extrême gauche affirme qu’un « meurtre 
commis par un homme contre une femme, cela s’appelle un féminicide ». 
Elle demande en conséquence que la Police cantonale utilise cette expres-
sion, y compris lorsqu’une enquête est en cours, avant tout jugement. En 
outre, elle souhaite que les bases légales soient mises à jour afin que les 
services de l’Etat en fassent de même. Pour le surplus, les meurtres d’en-
fants doivent être appelés « infanticides ».
Ces propos ont été répétés sur les ondes de la RTS dans l’émission Forum 
de mardi, appuyés par l’avocate Lorella Bertani, qui renchérissait : « tuer 
des femmes, oui, c’est un féminicide, car sinon c’est un homicide. Un ho-
micide, c’est tuer un homme ».

Une mauvaise compréhension du sujet

Nous l’avons dit, il s’agit d’un thème important. Il est donc d’autant plus 
exaspérant que l’élue n’ait pas daigné utiliser un dictionnaire avant d’agir 
au Grand Conseil. Il lui aurait été possible de déterminer qu’il y a féminici-
de lorsque le meurtre d’une femme (ou d’une fille) est lié au fait qu’elle est 
une femme. Il ne suffit donc pas que la victime soit une femme, mais il faut 
aussi que le mobile soit fondé sur ce fait. Ainsi, un automobiliste qui perd 
malgré lui le contrôle de son véhicule, tuant une personne de sexe féminin, 
ne commet pas un féminicide – comme le voudrait la députée – mais un 
homicide, potentiellement qualifié d’involontaire.
En oubliant l’élément subjectif qu’est l’intention de l’auteur, Mathilde Ma-
rendaz vide sa demande de toute substance. Elle transforme une discussion 
qui devrait porter sur la qualification des infractions, leurs mobiles, leur 
répression et les méthodes de prévention en une simple question sémanti-
que voire statistique sans conséquence, évoquant les éternels arguments de 
l’invisibilité et de la société patriarcale.
La faute vient probablement d’une erreur de latin particulièrement répan-
due au sein des mouvements hostiles au français académique. Penser que 
l’homicide est l’acte de tuer un homme et nécessite un équivalent féminin, 

c’est méconnaître l’étymologie de ce mot : homicide, avec un m, vient 
du latin homo, soit l’être humain, et pas du français homme (issu pour sa 
part du latin impérial). Le terme homicide désigne l’action de tuer un être 
humain. Il n’est pas question de masculinité.
Pour mémoire, on notera que l’interpellatrice se trompe aussi au sujet de 
l’infanticide : contrairement à ce que prétend la députée, l’infanticide ne 
désigne pas le meurtre d’un enfant par un adulte, notion que l’on pourrait 
utiliser pour prononcer une peine plus sévère. Au contraire, il s’agit d’une 
disposition du code pénal dont le but est d’atténuer la peine des mères qui 
tuent leur enfant « pendant l’accouchement ou alors qu’elle[s] se trou-
vai[en]t encore sous l’influence de l’état puerpéral » (art. 116 CP).

Une porte ouverte aux dérives… ou à l’inaction

Durant le débat, le champ de la discussion s’est élargi à la modification du 
code pénal dans le sens évoqué par les interlocutrices. Soyons clairs : si l’on 
souhaitait intégrer en droit pénal une notion de féminicide, décrit comme le 
meurtre d’une femme par un homme, sans y inclure la question du mobile, 
on s’éloignerait automatiquement des définitions prises en compte par les 
institutions internationales pour sombrer dans le ragot politique sans suite. 
Certaines infractions devraient alors être jugées différemment selon le sexe 
de l’auteur et de la victime, ce qui violerait le principe d’égalité devant la 
loi (reprendre l’exemple de l’accident de voiture est évocateur ici).
Si, en revanche, il était question de mettre en œuvre la volonté de Madame 
Marendaz tout en tenant compte de la vraie définition du féminicide, alors 
les agents de l’État dont la police devraient prendre position sur les motifs 
inhérents à des infractions avant le jugement de celles-ci, ce qui violerait 
les garanties procédurales les plus élémentaires.
La volonté de l’interpellatrice ne pouvant être appliquée comme cela, elle 
ne peut accoucher in fine que sur la répétition par les autorités de statisti-
ques déjà connues et publiées ventilant les auteurs et victimes d’homicides 
selon leur sexe. Beaucoup de bruit pour ne pas faire avancer la cause des 
femmes, en somme.

La protection des victimes mérite mieux

Pour ma part, bien qu’opposé à l’introduction d’un nouveau qualificatif 
pénal dans le cas d’espèce, j’estime que ce débat aurait pu avoir de l’inté-
rêt s’il avait été bien mené, de sorte à ce qu’une discussion de fond puisse 
avoir lieu sur les différents types d’homicides, la marge de manœuvre des 
juges, le besoin pour les victimes et leurs proches de voir des ignominies 
nommées par leur nom, les réalités chiffrées des violences domestiques 
sous toutes leurs formes et les conséquences à en tirer, notamment en 
matière de renvoi.  
Le traiter sans préparation préalable (ou sans compréhension approfondie 
du sujet), malheureusement, nuit à la cause de la lutte contre les violences 
en mobilisant du temps et des moyens au profit d’une approche populiste 
et stérile de la chose. Mais l’intéressée aura obtenu ses quelques minutes 
d’antenne et une tribune pour prétendre soutenir les plus faibles. Dans une 
démocratie parlementaire, c’est parfois tout ce que l’on cherche.

Par Yohan Ziehli, 
vice-président UDC Vaud 
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La beauté actuelle

Les prothèses ongulaires, les faux cils, les ex-
tensions capillaires, les faux pectoraux et plus 
largement les faux muscles, le microbliding, 
le cat eyes, le BBL, les injections d’acide ou 
de graisse et j’en passe sont des pratiques en 
plein essor à cause des réseaux sociaux. De-

main vous pouvez rentrer dans le cabinet d’un chirurgien esthétique dont 
vous avez vu la publicité sur les réseaux sociaux ou via des influenceurs 
qui parlent de leur expérience. « J’étais complexée, je l’ai fait. Ne faites pas 
comme moi, aimez-vous comme vous êtes. » Tout en n’omettant pas le nom 
du chirurgien, la clinique, le pays d’exercice et le prix « car si vous voulez 
vraiment passez à l’acte, il vaut mieux que ce soit ce praticien plutôt qu’un 
autre. Regardez ce résultat ! » Ben voyons ! Les réseaux nous ont inventé 
des complexes auxquels nous n’y pensions même pas auparavant avec des 
offres alléchantes pour « l’image parfaite » à des jeunes qui sont en pleine 
construction avec des pratiques souvent exercées à l’étranger. Merci pour 
la confiance en soi véhiculée à coup de chirurgie et de « body positivisme » 
aux vêtements extrêmement moulants, « confortables et faciles à mettre » 
pour une séance de sport car c’est « healthy » avec des compléments ali-
mentaires venus de l’autre bout du monde et des faux cils ou faux cheveux 
pris à des pauvres femmes qui ont revendu leur plus bel atout pour vivre.
 
L’hypocrisie woke
Pendant ce temps, les publications sur les réseaux se vantant d’avoir des 
extensions ou de perruques « naturelles » à base de vrais cheveux ne dé-
rangent pas malgré l’immondice que ça représente. Pas le genre de produits 
à appeler vegan car ce n’est peut-être pas de la maltraitance animale mais 
bien de la maltraitance humaine. A quel moment pouvons-nous cautionner 
qu’une femme se rase le crâne pour les lubies d’une autre femme qui achète 
la beauté d’une autre ? En somme, cela se résulte à la vente d’un sentiment 
de bien-être au détriment des individus et surtout des jeunes. La chirurgie 
esthétique est davantage utilisée de plus en plus tôt.
Cette hypocrisie de l’image est censée qualifier : la sororité, le body positi-
visme, l’acceptation de soi et la non-critique. La sororité car il faut compli-
menter et aimer une autre femme mais surtout pas un homme. Ah non ! Il 
faut être misandre et le rester. En revanche, ce n’est guère sexiste tant que 
des femmes le murmurent. Le body positivisme, notion souvent reliée à la 
sororité, car l’obèse morbide c’est beau. Il ne faut pas critiquer, conseiller. 
Les médecins qui mettent en garde sont des méchants de la santé. D’un côté 
nous constatons un laisser-aller profond et qui va de bon sens de corriger. 
De l’autre, nous consultons des spécialistes pour se soigner et nous nous 
plaignons encore de la marche à suivre pour aller mieux.

L’acceptation, ou le déni de la consultation médicale : s’accepter tel que 
nous sommes afin de ne pas faire d’effort, ne pas se surpasser, ne pas 
aller mieux. En effet, il faut accepter ses quelques kilos en trop, je ne le 
nie pas. Mais pas l’équivalent d’un autre soi en nous. Vous voilà traité de 
grossophobe. La non-critique, sous risque que vous, vous prenez non pas 
des critiques constructives mais des insultes en masse et gratuitement sur 
les réseaux si vous osez questionner, réfléchir, remettre en question un des 
dogmes wokistes. Rappelez-vous : soror signifie soutenir l’autre femme, 
body positivisme : accepter tout corps tel qu’il est et l’acceptation de soi, 
s’aimer soi-même. Alors qu’en est-il de la non-critique ou autrement dit, 
de la censure ?
La non-critique consiste à ne pas critiquer quiconque que nous devrions 
soutenir car principe de sororité et principe de body positivisme d’accep-
tation. Ce qui fait qu’une situation qui devrait être dénoncée comme l’abus 
de chirurgie esthétique, la complaisance d’une situation dangereuse ou 
encore l’absurdité de pratiques immorales voire extrêmes sont pour finir 

vantées auprès de nos jeunes et moins jeunes. Comment ne pas complexer 
aujourd’hui avec une beauté naturelle même en ayant confiance en soi 
lorsque l’utilisation de filtres qui rendent « désirables » ou pratiques sur le 
corps sont devenus la norme ?

La faute des hommes
D’où vient cette superficialité exubérante ? Initialement, ce sont les hom-
mes qui exacerbaient les traits féminins, les drag queens. Le fait de cacher 
ses sourcils pour en faire des faux plus remontés et plus grands. Cette 
pratique a donné lieu au microbliding qui est un tatouage à refaire chaque 
6 mois. Le fait d’avoir des lèvres plus grosses et bien dessinées avec une 
bonne pigmentation a donné lieu aux injections d’acide hyaluronique afin 
de leur donner du volume et le tatouage à refaire chaque 6 mois pour avoir 
des lèvres de la teinte souhaitée et bien dessinées. Également possible 
comme maquillage permanent pour les yeux. Le fait d’avoir un visage plus 
fin avec des joues ou nez affinés grâce au maquillage est dû à plusieurs 
couches de fond de teint, « contouring ».

A présent, il y a un marché florissant en hausse pour les opérations chirurg-
icales de rhinoplastie et pour l’extraction des boules de bichat, boules de 
graisse naturellement dans les joues. Le cat eyes/ fox eyes est une pratique 
de drag queen qui sert à rehausser les yeux grâce à du ruban adhésif. Ça a 
débouché sur la canthoplexie, chirurgie exclusivement esthétique. Le rem-
bourrage des soutien-gorge est une pratique nécessaire pour un homme qui 
aimerait se faire passer pour une femme. Cependant ça a débouché à des 
rembourrages de soutien-gorge dans la majorité des magasins de lingerie. 
Même un bonnet D est rembourré. Ou encore la chirurgie pour mettre des 
sacs de silicone dans les seins malgré les risques que ça représente : des 
influenceuses se font retirer leurs prothèses mammaires car le silicone se 
dégradait en elles ou rendaient leurs seins durs.
Les coussins que les drag queens utilisent pour avoir un fessier rebondi 
ont donné lieu au BBL. Le BBL, lifting brésilien des fesses, est l’une des 
interventions chirurgicales des plus dangereuses ayant le plus haut taux de 
mortalité. Le principe est de prélever de la graisse comme celle du ventre 
et de la réinjecter dans la graisse des fesses. Nonobstant, elle tient mieux 
lorsqu’elle est injectée dans le muscle et là, le système sanguin peut être 
endommagé entraînant une embolie graisseuse.
Les perruques synthétiques qui servaient à changer de tête plus facilement a 
donné lieu aux perruques naturelles qui profitent des femmes généralement 
du Tiers-Monde. Acheter une collection d’extensions est une perversion 
cachée et justifiée sous prétexte de rendre service par un acte d’achat. Face 
au marché que représente les cheveux de ces femmes se retrouvant à de-
voir se raser le crâne, même les temples indiens usent de malhonnêteté en 
revendant les cheveux des femmes pensant faire des offrandes sans aucun 
but lucratif. (France Info, 8/5:2019).

Les responsables 
En ce qui concerne la chirurgie esthétique, nous renvoyons la balle aux 
médecins qui doivent bien informer leurs patients. Et donc, si le patient 
a bien été renseigné et a signé un papier de prise de connaissance, la re-
sponsabilité en revient au patient. Or comment peut-il être fautif alors que 
la publicité nous submerge au quotidien de visages/ corps retouchés sans 
parler des réseaux aux promotions esthétiques en continu ? C’est devenu 
banal et même la norme de ne pas être naturel. En Suisse, nous avons 59 
opérations esthétiques pour 10’000 habitants avec une augmentation de 20 
à 30% de 2019 à 2020 selon la RTS. Ce qui fait de nous l’un des taux les 
plus élevés au monde.

Aujourd’hui il est important plus que jamais de rappeler quels sont les 
rôles des hommes et des femmes mais surtout, de les accepter dans leur 
état naturel. C’est dommage que ces phénomènes, dits esthétiques, tou-
chent principalement des femmes qui basent leurs standards de beauté sur 
des hommes qui aimeraient être des femmes. La beauté féminine prenant 
comme base des drag queens à coups de faux cils, de faux ongles, de faux 
cheveux et d’actes chirurgicaux pour leur ressembler est largement répandu 
autour de nous. Il faut remettre en question nos standards de beauté et se 
demander où se trouve la limite lorsqu’il faut paraître autre que soi-même.

Par Elvelida Xhafer,  
membre des Jeunes UDC Valais Romand
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COMMENTAIRE

Le groupe UDC adopte une résolution sur  
l’asile : Madame la Conseillère fédérale Baume-
Schneider, il est temps de résoudre les problè-
mes de migration plutôt que de les gérer !
Le groupe parlementaire de l’UDC au Palais fédéral s’est réuni au-
jourd’hui avant la session spéciale et a adopté à l’unanimité une réso-
lution sur l’asile dont les points forts sont les suivants : Limitation de 
l’immigration illégale, rejet du crédit supplémentaire de 133 millions, 
contrôle des frontières avec l’Italie, externalisation des demandes d’asile 
et nomination d’un représentant spécial pour les rapatriements.

À la suite du débat sur la politique d’asile de la Commission des institutions 
politiques et du communiqué de presse du Conseil fédéral du 26 avril 2023, 
le groupe UDC, sur proposition de la délégation UDC de la CIP, adopte la 
résolution suivante :

Résoudre les problèmes de migration au lieu de les gérer !

Les lois en vigueur dans le domaine de l’asile et de la migration, mais 
aussi la pratique mal orientée des autorités, ne sont pas en mesure 
de relever les défis de la migration mondiale. Le groupe de l’Union 
Démocratique du Centre demande au Conseil fédéral de prendre 
immédiatement les mesures nécessaires, avant qu’il ne soit trop tard :

1.  des mesures concrètes doivent enfin être prises pour réduire le nombre 
de demandes d’asile et limiter l’immigration. Les problèmes liés à 
l’abus de l’asile, aux entrées et aux séjours illégaux ainsi qu’au nombre 
toujours plus élevé de demandes d’asile doivent enfin être résolus au lieu 
d’être simplement gérés ;

2.  tant qu’un plan de mesures concrètes n’est pas présenté, le crédit 
supplémentaire démesuré de 133 millions de francs ne doit pas être 
approuvé. Le fait que les contribuables doivent passer une deuxième fois 
à la caisse au niveau cantonal est un scandale ;

3.  comme mesure immédiate, les contrôles aux frontières avec l’Italie 
doivent être réintroduits. Ensuite, il faut insister de manière conséquente 
sur le respect de l’accord de Dublin;

4.  il faut entamer immédiatement les travaux pour un changement fon-
damental de système dans la politique d’asile. Afin de stopper les 
flux migratoires et de mettre un terme aux agissements des passeurs, il 
convient de renforcer l’aide sur place et de délocaliser les demandes 
d’asile. Des discussions doivent être entamées avec la Grande-Bretagne 
et d’autres pays européens intéressés afin de mettre en œuvre ces mesu-
res le plus rapidement possible.

5.  la liste des pays sûrs doit être révisée sans délai. Seule la réalité dans 
les pays concernés doit servir de référence ;

6.  un représentant spécial pour les rapatriements doit être nommé, afin 
d’exécuter de manière conséquente l’expulsion des personnes admises à 
titre provisoire (statut F) ainsi que des étrangers criminels.

Le groupe UDC attend que les mesures susmentionnées soient prises 
immédiatement et que le Conseil fédéral rende compte des mesures corre-
spondantes lors de la session d’été.
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COMMENTAIRE

Covid-19 : les mesures liberticides ne sont 
pas finies !
Le Tribunal fédéral a donné raison aux étudiants de l’Université de Fribourg 
qui ont fait recours contre les restrictions d’accès aux locaux de l’Univer-
sité, des hautes écoles et de leurs bibliothèques. En effet, les ordonnances 
fédérales interdisaient alors aux personnes non-détentrices d’un Ausweis 
prétendument « sanitaire », euphémiquement nommé « certificat Covid » 
pour lui conférer quelque apparat officiel, de pénétrer dans ces locaux de 
septembre 2021 à mars 2022. Les étudiants concernés jugeaient la mesure 
disproportionnée et comme portant atteinte à leurs droits fondamentaux. 

Le Tribunal fédéral admet donc la recevabilité de leur recours et constate 
que la disposition contestée (et abrogée le 22 février 2022) était bel et bien 
contraire à la Constitution. Il condamne le canton de Fribourg à verser 
CHF 3000.- aux recourants à titre de dépens pour la procédure. Tant le 
vaccin que les tests portent atteinte à la liberté personnelle, écrit-il noir 
sur blanc dans son communiqué de presse du 21 avril dernier au sujet de 
l’arrêt 2C_810/2021 du 31 mars 2023. 

Pour rappel, ces mesures discriminatoires avaient touché de plein fouet 
de jeunes femmes et jeunes hommes tout juste entrés dans la vie adulte. 
Elles avaient été très mal vécues par une majorité de gens, mais demeu-
rés silencieux par crainte d’émettre un avis opposé aux règles directrices 
internationales. Les jeunes furent pour beaucoup inaptes à toute résistance 
active contre un État omnipotent, auquel toutes les institutions officielles 
s’étaient alors soumises : médias, Universités, banques, écoles, ordre des 
médecins, juristes et avocats, monde des arts… même les historiens les 
plus éminents, pourtant prompts à analyser et dénoncer les mécanismes 
de mise en place des dictatures, n’ont pas bronché face aux mesures hy-
giénistes instaurées qui visaient directement les « mauvais citoyens ». La 
population, sidérée par un tel hold-up mondial, fut réduite dans toutes ses 
strates au silence. Le masque, à l’efficacité médicale toute relative, devint 
le symbole anxiogène du bâillon auquel nous furent tous soumis. Il demeu-
re encore aujourd’hui un attribut fortement connoté et est toujours source 
de divisions et rancœurs. 

Comment ceci a-t-il pu se passer ? Nous n’aurons sûrement jamais la ré-
ponse. Mais nous refusons l’explication trop commode de la « peur » qui 
aurait fait ressortir chez les gens leur véritable soi, leur permettant d’insul-
ter impunément et de commettre des actes répréhensibles à l’encontre des 
non-vaccinés. En effet, depuis les années 1970, tous les élèves et étudiants 
d’Europe occidentale ont été gavés de moraline anti-discrimination de la 
maternelle à l’Université. Nous sommes ainsi tous conscients de ce qu’est 
la discrimination, a fortiori depuis que la gauche a gagné sa bataille cultu-
relle à la fin du siècle dernier. Le retournement prétendument conservateur 
du monde enseignant n’est qu’une illusion nourrie par les médias cette der-
nière décennie face à l’entrisme woke auquel s’oppose (encore) une large 
majorité d’enseignants, y compris de sensibilité socialiste. Le wokisme 
finira pas devenir mainstream et s’imposer au sein d’une Gen Z totalement 
déculturée si aucunes mesures strictes ne sont rapidement prises. 

Attention aux apparences… 

Nous pouvons donc nous réjouir de la décision du Tribunal fédéral, mais 
il faut rester conscient qu’il ne s’agit que d’une victoire d’étape qui peut 
rapidement se retourner contre les étudiants fribourgeois. En effet, les 
étudiants des hautes écoles et de l’Université de Genève ont été victimes 
cet hiver de la même situation et ont finalement dû renoncer à poursuivre 
leur combat judiciaire. 

L’association étudiante Ça suffit !, qui avait lutté contre l’instauration du 
certificat Covid au sein des institutions genevoises, avait obtenu début 
avril 2022 un arrêté de la Cour de Justice de Genève qui reconnaissait la 

recevabilité de son recours face à l’Université de Genève, et quelques mois 
plus tard, un second arrêté de la Commission Intercantonale de Recours 
HES-SO qui aboutissait au même verdict. Ces victoires de mi-parcours ont 
été prononcées alors que les mesures étaient déjà levées. Les instances ont 
donc (volontairement ?) laissé de nombreux mois s’écouler, creusant les 
caisses déjà peu garnies de la jeune association, non reconnue par l’UNI-
GE. De ce fait, elle ne pouvait bénéficier des larges subsides accordés aux 
associations soumises à la CUAE, la faîtière communiste des associations 
de l’Université. Il est notoire que les étudiants ne roulent pas sur l’or, mais 
les victimes de discrimination sont encore plus vulnérables sur le plan 
financier. Parallèlement à cela, l’intérêt public et la mobilisation populaire 
se sont doublement étiolés : d’abord en raison de la levée des mesures fin 
février 2022, mais aussi à cause du nouveau leurre médiatique à l’est de 
l’Europe qui a pris la relève du Covid pour hypnotiser et diviser les mas-
ses avec un discours unique mélodramatique et fallacieux sur les raisons 
de ce conflit. On ne change pas une technique qui marche, règle n°1 du 
marketing. 

Ainsi, Ça suffit ! a dû renoncer dans un premier temps à poursuivre le com-
bat contre la HES-SO, pour se concentrer sur l’Université de Genève, dont 
le recteur Yves Flückiger est à l’origine de la décision des universités de 
Suisse d’imposer le certificat Covid en sa qualité de président de swissuni-
versities. Hélas, fin février 2023, la Cour de Justice de Genève a débouté les 
étudiants contre l’Université, en soulignant la proportionnalité des mesures 
de l’UNIGE, notamment la mise à disposition d’offres alternatives « adé-
quates », tels que des tests gratuits et un enseignement à distance. 

Nous remarquons qu’il existe des divergences d’interprétations entre le 
Tribunal fédéral et les tribunaux cantons de Genève et de Fribourg, et 
espérons que les mois et années à venir permettront de revenir sur ces scan-
daleuses situations de discrimination anticonstitutionnelle. L’acquittement 
par le tribunal valaisan du restaurateur de Zermatt qui avait défrayé la chro-
nique en refusant de tracer et de museler ses clients donne de l’espoir pour 
l’avenir. Ce verdict positif contribuera à redorer l’enseigne de la Walliser-
kanne et confirme l’aura de résistants des gérants, victimes d’acharnement 
judicaire et médiatique injuste. 

Soyons solidaires !

Nous vous appelons à 
faire preuve de devoir 
civique et patriotique : 
si les étudiants fribour-
geois ont pour l’heure 
gagné contre l’Univer-
sité et le Canton, ce 
n’est pas le cas des étu-
diants de Genève, qui 
doivent encore quelque 
CHF 10‘000.- à leur 
avocat avant de clore ce 
chapitre ingrat de leur 
vie. Soyons solidaires 
et aidons-les à résorber 
leur dette. En scannant 
le QR code ci-contre, 
vous serez dirigés vers leur dernière collecte de fonds où une vidéo résume 
toute l’affaire avec témoignages du président et du secrétaire de l’associa-
tion et de l’avocat qui les a soutenus. 

Et n’oubliez pas de voter NON au référendum du 18 juin prochain ! 


